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Cahors, le 9 Octobre 1875 

Une élection va avoir lieu, dans le quartier 
de la Sorbonne à Paris, pour le remplacement 
de M. Massol, conseiller municipal, récemment 
décédé. M. Massol était un des membres les 
plus influents de la franc-maçonnerie, qui, en 
dépit de toutes les déclarations possibles, prend 
de plus en plus un caractère politique. 

Les gauches, pour celte élection, ont choisi 
comme candidat, M. Engelhardt, ancien préfet 
de Maine-et-Loire sous le gouvernement de la 
Défense nationale. Les conservateurs, jusqu'à 
présent, ne paraissent pas s'être concertés pour 
la désignation d'un candidat : nous le regret-
tons. 

11 est impossible de ne pas s'arrêter au choix 
quia été fait de M. Engelhardt. En enffet, M. 
Engelhardt est ce préfet du 4 septembre qui 
ordonna, à Angers, l'arrestation de M. de 
Çumont, devenu plus tard ministre de l'instruc-
tion publique. C'est ce préfet de Strasbourg 
qui ne sut pas trouver moyen, avant de se 
rendre à Angers, de pénétrer dans la capitale 
de notre pauvre Alsace, où M. Yalentin eut 
ensuite le courage et l'habileté d'entrer. C'est 
ce préfet que M. Gambetta, dans une dépêche 
publiée récemment, accusait de vouloir se mêler 
de tout, et de s'ingérer notamment dans les 
affaires militaires auxquelles il n'entendait rien. 
C'est ce préfet auquel M. Gambetta disait, daûs 
une autre dépêche, ce qui suit : 

» Bordeaux, 31 décembre 1870. 

Intérieur et Guerre à Préfet, Angers. 

» La dépêche que je reçois de vous m'attriste 
profondément. Elle vous montre à mes yeux comme 
accablé sous le poids d'une responsabilité que vous 
semblez incapable de porter, et que vous cherchez à 
rejeter aujourd'hui sur moi. J'avais quelque droit 
d'attendre de vous un concours autrement remar-
quable dans la crise passagère où vous vous trouvez. 
Après ce que je savais de vous et de vos opinions 
fermes et arrêtées, au moins dans le langage, après 
DOS conversations, après vos dépêches surtout, ces 
dépêches si nombreuses où vous touchiez à toutes 
tes questions, où vous aviez des avis et des conseils à 

donner sur tous les sujets; après les instances 
multipliées que vous avez faites auprès de moi pour 
OBTENIR LA DISSOLUTION EN MASSE DES CONSEILS 

GÉNÉRAUX, afin de vous enlever sans doute la charge 
et la responsabilité de dissoudre celui de votre dépar-
tement par un arrêté spécial signé de vous, j'avais 
la presque certitude que, la mesure prise, vous 
sauriez en assurer l'exécution. 

Ajoutons, pour bien faire connaître M. En-
gelhardt que, comme préfet de Strasbourg, 
a?ant l'échec de ses tentatives pour arriver k son 
P°ste, il adressait à M. ôambelta, le 18 sep-
tembre 1870, le télégramme suivant : 

Elections générales impossibles dans départements 
occupés. Il faudrait que gouvernement nommât repré-

sentants provisoires dont je ferai la liste pour le Bas- ! 
Rhin. . -«rtwnoJM 

Enfin, après avoir commis les abus de pouvoir 
les plus choquants, après avoir vainement posé 
sa candidature aux élections de février, M. 
Engelhardt, sentant que sa position dans le dé-
partement de Maine-et-Loire, était devenue plus 
que difficile, télégraphiait à M. Arago dans les 
termes suivants : 

Préfet Arago Intérieur Bordeaux. Chiffré, extrême 
urgence.' 

Préfecture Nice vacante, ACCEPTERAI VOLON-
TIERS. 

M. Engelhardt quitta la préfecture de Maine-
et-Loire sans obtenir celle de Nice. 

Le choix d'un tel candidat, dans les circons-
tances actuelles, est un fait grave, et cette gra-
vité s'accroît quand on songe que M. Engelhardt 
a accepté le mandat suivant : amnistie des 
communards, instruction laïque, séparation de 
l'Eglise et de l'Etat. * 

Le Réformateur du Lot croit-il que, s'il 
prenait fantaisie à une assemblée quelconque de 
délégués, de désigner un émule ou bien un par-
tisan quelconque des idées de M. Engelhardt, 
nous nous inclinerions devant les décisions de 
ce comité ? 

. Les candidats de l'espèce de M. Engelhardt 
préparent les voies à une réaction impériale, 
et il pourrait bien arriver qu'il obtint dans le 
quartier de la Sorbonne un certain nombre de 
suffrages qui ne seront ni radicaux, ni républi-
cains. M. Buffet a bien raison de parler du péril 
social devant de pareilles manifestations, et 
quand nous les voyons se produire nous nous 
réjouissons de l'accord cimenté et fortifié dans le 
ministère entre MM. :Buffet, Léon Say et Du-
faure sur le terrain solide et légal de la Consti-
tution du 25 février. 

Nous comprenons fort bien qu'il y ait des di-
vergences, même des divergences profondes, 
sur les questions accessoires entre les partisans 
delà Constitution; nous comprenons fort bien 
aussi que ces divergences n'empêchent pas - une 
action commune ; mais nous ne sacrifierons ja-
mais, pour notre compte, un seul des principes 
conservateurs et chrétiens qui forment la basé 
de notre foi. 

Il y a huit jours, nous avons, fait connaître à 

nos lecteurs, par un télégrame spécial, la solu-

tion heureuse de la crise ministérielle. Cette dé-

pêche contenait l'appréciation de deux journaux 

du matiu, et notamment celle de la République 
française. Nos lecteurs savent, en effet, que le 

Journal du Lot se fait un devoir de mettre 

sous leurs yeux les divers jugements qui s'expri. 

ment dans la presse parisienne, quand un in-

cident de quelque gravité se produit. 

L'appréciation de la République française, 

disant que la prééminence de M. Buffet était 

entamée, se trouvait mentionnée dansla dépêche 

de notre correspondant. Mais immédiatement 

notre correspondant faisait connaître qoe l'ap-

préciation générale à Paris était contraire. Voici 

ses propres paroles : 

« Grande satisfaction dans l'opinion publique qui 
» désire vivement UNION et MODÉRATION. » 

Entendez-vous : Union et modération, 
alors que l'on parlait de crise ministérielle. 

Rien de plus clair et de plus net. Nous n'avons 

pas d'ailleurs a nous défendre de nos profondes 

sympathies pour le Gouvernement. 

Eh bien, savez-vous ce que le Courrier du 
Lot publie à ce sujet? Il confond à plaisir 

l'appréciation de la République française, et 

l'appréciation de notre correspondant, et il nous 

accuse tout simplement d'attaquer M. Buffet et 

le Maréchal-Président de la République. Son 

article débute ainsi : 

Si l'on veut apprécier le chemin parcouru dans les 
sentiers de la République par le Journal du Lot, qui 
jadis.... on n'a qu'à méditer le passage suivant de 
son service spécial télégraphique, relatif au discours 
de M. Léon Say. 

Il y a dans ce langage une mauvaise toi et 

une impudence que nous trouvons fort natu-

relles. Que voulez-vous attendre d'un journal 

qui ose écrire ce qui suit : 

« WATERLOO N'A PAS EMPÊCHÉ, MAIS SEU-
LEMENT RETARDÉ LE RETOUR DE L'EMPIRE ; 
SEDAN NE L'EMPÊCHERA PAS, ET LE RE-
TARDERA MOINS. » 

Ces choses là, on les cite : on ne les disente 

pas. L'honneur serait un vain mot si elles n'ex-

citaient pas l'indigoation de tous les cœurs géné-

reux. Non, on ne discute pas avec des gens qui 

se font un piédestal des ruines de la patrie, et 

qui insultent la nation française au point de di-

re que chaque partage de la France leur donne 

des droits nouveaux pour la gouverner. 

Mais si toute discussion doit être écartée, le 

respect que nous devons au gouvernement, l'ap-

pui dévoué que nous prêtons au ministère nous 

obligent à dire au Courrier du Lot : Tout ce 

qui s'est fait pour le repos de la France, à la de-

mande du Maréchal-Président et de M. Buffet, 

s'est fait sans la concours du groupe bonapar-

tiste. Ni le Maréchal-Président, ni le ministère 

n'oDt besoin de lui, et la majorité du 24 mai est 

bien morte. La majorité qui vit et qui va gran-

dir ne veut ni du groupe bonapartiste, ni des 

violents dd l'exlrême-gauche. 

Rappelez-vous l'accueil fait à Rouen par le 

Maréchal-Président à votre ami M. Raoul Duval, 

et jugez par Jà du caractère particulier qui dis-

tinguera la prochaine et dernière session de. 

l'Assemblée. • 

Revue des Journaux 

Journal des Débats. 

M. Prétavoine, député de l'Eure, a pro-
noncé dimanche dernier, au comice agricole 
de Pont-de-l'Arche, un discours que le jour-
nal le Français nous dit avoir été accueilli 
par de vifs applaudissements. Le discours de 
M. Prétavoine méritait ce bon accueil; il est 
très correct, très satisfaisant dans ses conclu-
sions; il est surtout très sincère, d'une sincé-
rité naïve, presque ingénue. Oa rencontre dans 
cette confession d'un député de la droite 
ralliée, toute sorte d'aveux aussi louables que 
compromettants. Nous en relèverons quelques 
uns, non pour nous donner le passe-temps 
d'une politique rétrospective, mais parce qu'il 
n'est point inutile, après tout, de montrer 
que la droite elle-même reconnaît implicite-
ment avoir fait fausse route lorsqu'elle s'est 
acharnée à combattre l'institution républicaine 
même après l'avortement des tentatives de 
restauration monarchique. 

M. Prétavoine est un converti, mais de la 
dernière heure, de la toute dernière heure : 
il n'a pas voté la loi du 25 février! Je l'avoue, 
dit-il, je n'ai pas eu cette hardiesse. L'hono-
rable député de l'Eure ne revient pas encore 
de son étonnement d'avoir va les lois consti-
tutionnelles votées avec le concours des gau-
ches. « La solution nous a été apportée, dit-il, 
» par un côté de l'Assemblée auquel je n'aurais 
» jamais songé à la demander. » M. Prétavoi-
ne s'acharnait à demander la solution à ses 
amis delà droite; quelle solution? il ne le dit 
pas, et non seulement il ne le dit point, mais 
il confesse qu'il n'y avait, du côté de la droite, 
aucun espoir sérieux d'arriver à aucune solu-
tion quelconque. < Il est certain, dit-il très-
» nettement, que, par suite de la résistance 
» de plusieurs groupes de l'ancienne majorité, 
» la situation était devenue inextricable. > La 
majorité dont il est ici question, c'est celle qui 
fut heureusement et définitivement dissoute 
au 25 février. M. Prétavoine ne peut point le 
dire avec autant de netteté que l'honorable 
ministre des finances, n'ayant point été de 
ceux qui ont concouru à la défaite et au rem-
placement de cette majorité ; mais il le pense 
du moins, et il le fait entendre très clairement. 
La résistance de plusieurs groupes de l'ancien-
ne majorité avait rendu la situation inextrica-
ble! Cela résulte de l'aveu d'un membre de 
la droite elle-même, et de la droite la moins 
suspecte, de celle qui, le 25 février, ne voulut 
pas se rallier encore, et dont l'opposition ou 
l'abstention boudeuse consent à prendre fia 
aujourd'hui. 

El non seulement l'honorable M. Prétavoine 
confesse que la résistance de plusieurs groupes 
de celte ancienne majorité dont il faisait par-
tie, et dont il n'a point su, comme d'autres, 
se séparer en temps utile, rendait la situation 
inextricable; il va plus loin encore ; il ne craint 
pas de reconnaître que celte situation sang 
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issue était devenue intolérable pour le pays, 
« Le pays, dit-il, ne comprenait pas les hési-
* talions de l'Assemblée ; il se fatiguait d'as-
» sister à d'éternels débats sur la question de 
» savoir si l'on appellerait septennat ou répu-
» blique un gouvernement qui, en fait, était 
» républicain, ei il réclamait avec instance, 
» d'accord avec le chef de l'Etat, l'organisa-
» tion promise. » Ainsi parle M. Prétavoine, 
l'un des membres de celte fraction qui demeu-
ra jusqu'au bout, et tant que la chose fut 
humainement possible, antirépublicaine. Alors, 
quelle était donc l'excuse de cette opposition, 
de cette résistance désespérée? Des raisons 
de sentiment peut-être ou de système? On 
n'est point un homme politique lorsqu'on fait 
à ces raisons-là une trop grande place dans sa 
conduite. M. Prétavoine et ses amis savaient 
qu'il ne restait plus rien à faire du côté de la 
droite, et cependant ils ne voulaient point 
aller du côté de la gauche; la gauche est venue 
à eux, faisant plus de la moitié du chemin, et 
ils sont encore restés immobiles ! Ce n'est que 
lorsque tout a été fini, conclu sans eux et 
presque malgré eux, que ces personnages opi-
niâtres ont bien voulu reconnaître que ce qui 
venait d'être fail était louable eu égard aux 
circonstances, et qu'on pouvait s'en accommo-
der sans trop de déshonneur. 

» Je ne blâme en aucune façon, dit encore 
» M. Prétavoine, ceux qui, plus hardis que 
» moi, ont voté la loi du 25 février. J'estime 
» qu'il y a intérêt à se respecter les uns les 
» autres, et je ne pense pas qu'on manque 
» nécessairement aux lois de l'honnêteté pour' 
» avoir une opinion différente de la mienne. » 
Grand merci de la condescendance! Mais cela 
ne suffit pas encore. Pour faire bonne mesure 
d'impartialité, M. Prétavoine devrait recon-
naître que ceux de ses collègues de la droite 
qui ont voté cette loi du 25 février, à laquelle 
il a refusé sou vote, se sont montrés beaucoup 
plus perspicaces que lui et ont agi en consé-
quence, sans qu'il en ait rien coûté, c'est lui-
même qui le dit, à leur conscience. Il n'y a 
pas de point d'honneur qui puisse engager un 
bon citoyen à priver indéfiniment son pays du 
seul gouvernement qui soit possible et à le 
livrer aux aventures ; et il y a, au contraire, 
autant d'honneur que de sngesse â savoir faire 
à l'intérêt commuu le sacrifice de ses prédilec-
tions particulières, de ses regrets on de ses 
rêves. Ceux qui ont su se résoudre à ce sacri-
fice, alors qu'il fallait presque du courage pour 
l'accomplir, ne demandent pas qu'on les glori-
fie, mais ils se passeraient fort bien d être 
excusés. 

Ces réserves, qu'il ne nous a point paru 
inutile de frire, n'empêchent pas que le dis-
cours de l'honorable M. Prétavoine ne soit 
animé d'un bon esprit. Le fond est à louer, 
l'intention méritoire ; la forme et les procédés 
sont ce qu'ils peuvent être. A notre tour soyons 
indulgents pour ceux qui nous arrivent de si 
loin et après s'être fait si longtemps désirer. 
Leur entrée parfois est gauche et embarrassée, 
ils ne savent comment s'y prendre pour tourner 
leur compliment et justifier leur retard ; quel-
quefois ils font les fiers pour s'épargner l'ennui-
d'être timides. Il y en a qui prophétisent après 
coup de la manière la plus réjouissante du 
monde. Mais qu'importent ces petits travers? 
Renvoyons-les aux observations de la comédie 
humaine, et réjouissons-nous pour noire part, 
sans plus marchander, de voir tant d'honora-
bles personnes s'évertuer de leur mieux à 
souhaiter la bien-venue à cette république 
dont le nom leur paraissait, il y a quelques 
mois à peine, impossible à prononcer; mais 
tout s'apprend ! Aujourd'hui, voici que E. Pré-
tavoine estime que la République doit être un 
gouvernement comme les autres, en dépit de 
la clause de révision, dont il a la sagesse de 
ne point parler, uo gouvernement résolu à se 
faire respecter et à durer. A durer ! Vous 
avez bien lu ! Il sera beaucoup pardonné à 
M. Prétavoine pour avoir émis cette irrépro-
chable sentence. 

Français. 

Une crise d'une certaine gravité est immi-
nente en Bavière. La Chambre élue au mois 
de juillet dernier vient de se réunir. Les can-
didats catholiques l'avaient emporté, comme 
on se rappelle; mais ils n'avaient obtenu que 
deux sièges de plus que leurs adversaires, et 
l'on se demandait si une aussi faible majorité 
ne se trouverait pas dissoute avant même que 
le Parlement ne se réunit. Il n'en a rien été : 
les membres qui la composent ont sagement 
évité les questions qui pouvaient les diviser, 
et ils forment une masse assez compacte pour 
avoir fait triompher tous leurs candidats dans 
la nomination du bureau. Dès le bureau formé, 
une première question s'est présentée. Vote-

rait-on une adresse? Le parti national libéral 
s'y opposait ; les catholiques tenaient, au con-
traire, à ne pas perdre cette occasion d'expo-
ser leurs griefs et de formuler leurs vœux. La 
majorité s'est encore déclarée dans leur sens. 
Enfin ils se sont encore trouvés les plus nom-
breux dans la commission chargée de rédiger 
l'adresse : l'un de leurs chefs les plus émi-
nents, M. Jœrg, a reçu mission de la prépa-
rer ; il a dû présenter son projet aux aulres 
commissaires. Si le projet présenté par la com-
mission est adopté parla Chambre, comme cela 
semble probable, le cabinet donnera sa dé-
mission, et il faudra se résigner à le remplacer 
par des membres choisis dans cette majorité 
qui aura ainsi affirmé sa force et sa cohésion. 

On sait que la situation d'où sort la crise 
actuelle n'est pas nouvelle. Depuis Sadowa, 
le parti qui s'intitule natiooal—libéral s'est 
allié intimement à la Prusse, tandis que les 
catholiques se sont de plus en plus nettement 
prononcés pour le maintien de l'autonomie de 
la Bavière ; aussi s'appellent-ils les patriotes. 
Dès lors, les natiouaux-libéraux les ont accu-
sés sans relêchô de prendre leur mot d'ordre 
à Rome, d'être les alliés secrets de la France, 
et, comme conclusion, ils ont sans cesse me-
nacé plus ou moins ouvertement la Bavière 
d'une intervention de la Prusse et d'une 
annexion au royaume des Hohenzollerns, le 
jour où les patriotes arriveraient au pouvoir à 
Munich. 

Aux élections de mai 1869, les patriotes 
avaient triomphé ; mais leur majorité n'était 
— comme aujourd'hui d'ailleurs — que de 
quelques voix. Par suite de leurs divisions in-
testines, l'élection du président ne put don-
ner de résultat, et au bout de trois séances 
la Chambre fut dissoute. Malgré tous les efforts 
du gouvernement, la majorité catholique se 
trouva accrue aux nouvelles élections, et M. 
de Hohenlobe fut obligé de se retirer; mais il 
se relira seul, et tous ses collègues gardèrent 
leurs portefeuilles dans le cabinet, où il fut 
remplacé par le comte Bray. On vit bientôt 
que la France n'avait aucun intérêt au triom-
phe des catholiques dans l'Allemaogne du Sud, 
car l'Assemblée qui avait renversé M. de Ho-
henlobe vota les sommes demandées pour nous 
combattre, au moment de la déclaration de 
guerre, par 100 voix coutre 47. Pendant la 
campagne de 1870-1871, les soldats coiffés 
du casque à chenille ne se montrèrent pas 
moins acharnés contre nous que les soldats 
coiffés du casque à pointe. 

Si, au mois de janvier 1871, la Chambre 
bavaroise hésita longtemps à ratifier les traités 
conclus à Versailles entre le cabinet de Mu-
nich et le nouvel empire d'Allemagne, il n'y 
avait là qu'une préoccupation fort naturelle 
des intérêts et de l'autonomie de son pays; 
elle ne se souciait évidemment ni de la France, 
qu'elle venait de combattre et qui n'avait rien 
à voir dans cette affaire, ni du Saint-Siège, 
qui venait de voir Rome envahie par les trou-
pes italiennes et qui pouvait moins en ce mo-
ment qu'en tout autre songer à intervenir dans 
les affaires politiques de l'Europe. Du reste, si 
quelqu'un avait songé alors à accuser le Va-
tican d'être pour quelque chose dans cette 
opposition, il dut bientôt être complètement 
détrompé en voyant l'archevêque de Munich 
user de son influence sur les ecclésiastiques 
qui faisaient partie de la Chambre pour les 
décider à voter la ratification des traités. Cet 
été, au moment des élections de Chambre qui 
vient d'ouvrir ses séances, les discussions de 
1869, 1870 et 1871 ont repris avec une vio-
lence toute nouvelle, puisque, depuis celle 
époque, M. de Bismarck avait entrepris sa 
croisade contre le catholicisme; aussi tous les 
efforts ont-ils été tentés par les prussophiles 
el par le gouvernement bavarois pour empê-
cher, per fas et nefas, le triomphe des pa-
triotes. 

On sait le résultat de celte croisade; nous 
verrons se dérouler les conséquences de l'échec 
des nationaux-libéraux et des amis de la 
Prusse ; mais nous assisterons à ce spectacle 
en simple curieux. Ni notre foi religieuse, ni 
notre patriotisme n'ont rien à voir dans ces dé-
bats : le Vatican reste, quoi qu'en disent les 
journalistes entretenus par le fond des ser-
pents, tout à fail étranger à ces querelles, et, 
comme Français, nous n'avons pas de motif 
pour porter le moindre intérêt à l'un ou à l'au-
tre des deux partis aux prises, car tous deux 
ont été habitués à voir en nous l'ennemi héré-
ditaire. 

Cet état de choses n'était peut-être pas 
inopportun à rappeler, au moment oû s'ouvre 
une sorte de crise bavaroise. Il permettra aux 
écrivains français d'observer plus facilement, 
en présence des événements qui vont peut-
être se produire a Munich, la réserve que tant 

de raisons graves commandent à leur patrio-
tisme. 

Informations 

Un journal annonce que si, dès la reprise 
de la session, le Gouvernement ne présente 
pas à l'Assemblée une loi sur la presse, un 
grand nombre de membres de la gauche pren-
dront l'initiative du dépôt, soit d'un projet 
nouveau, soit d'un projet de codification des 
lois existantes. 

■ 

Le ministre de l'intérieur vient d'adresser 
aux préfets une circulaire au sujei de la ré-
vision des estampilles précédemment accor-
dées aux écrits destinés au colportage, pour 
leur recommander de n'autoriser l'achat pour 
les bibliothèques communales que des livres 
qui auraient reçu préalablement leur appro-
bation. Ces recommandations viennent com-
pléter le résultat des recherches ordonnées 
par le garde des sceaux, dans sa circulaire du 
23 février dernier aux fonctionnaires de l'ordre 
judiciaire. Le Gouvernement a fait prendre 
aux préfets, vis-à-vis des communes, le rôle 
de tuteur intellectuel. 

Le journal {'Etoile de l'Ouest avait laissé 
entendre que M. de Falloux était dépilé de 
n'avoir point la haute direction de l'université 
d'Angers. M. de Falloux a protesté dans une 
lettre qu'il a adressée à ce journal et dans 
laquelle il a cru devoir indiquer en outre un 
des moyens qui peuvent, selon lui, assurer la 
prospérité des universités catholiques. On sait, 
en effet, qu'un comité catholique, composé de 
magistrats, d'avocats, de députés et de pères 
de famille, s'était organisé à Lyon pour fon-
der une Faculté libre de droit. M. de Falloux 
croit cet exemple très-utile à suivre dans tous 
les grands centres qui sont destinés à posséder 
les universités catholiques, et il ajoute : « J'ai 
même lieu de penser que cette commission est 
déjà adoptée en principe par tous les évéques 
intéressés dans la question. » 

Le gouvernement Allemand tient ses pro-
messes. U s'était engagé à suivre l'exemple 
de la Belgique et à réviser son Code criminel 
pour y introduire des dispositions semblables 
à celles de la loi provoquée par l'incident 
Duchesne. Le projet présenté au Conseil fédé-
ral contient, en effet, un paragraphe relatif au 
délit ^nouveau que la chancellerie allemande 
a signalé, le printemps dernier, à tous les 
législateurs européens. Il contient aussi un 
article spécial sur les personnes exerçant des 
fonctions à l'extérieur, et qui se rendent cou-
pables d'infraction aux lois, soit en violant les 
secrets diplomatiques, soit en égarant, ou re-
tenant des documents officiels. M. d'Arnim, 
comme Duchesne, aura eu l'honneur de pro-
voquer une modification importante à la loi 
pénale de son pays. 
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On lit dans une correspondance de Vienne, 

du Journal des Débats : 

Le général Hartung ayant demandé au comte 
Andressy s'il pouvait garantir de la durée de la 
paix européenne pour deux ans (on sait que le gou-
vernement austro-hongrois a besoin de deûx ans 
pour confectionner 2,000 canons Uchatius), le mi-
nistre a répondu que, même si l'on convoquait en 
conseil tous les diplomates de l'Europe, ils ne se-
raient pas en état de donner sur ce point une as-
surance catégorique ; quant à lui personnellement, 
a-t-il ajouté, et aussi loin que peuvent s'étendre 
les prévisions humaines, il considérait la paix comme 
assurée. 

5C2'j 

RÉFORMES MILITAIRES. 

Dans le discours qu'il prononçait il y a 
quelques jours à peine au banquet militaire 
de Vernon, en présence du maréchal de Mac-
Mahon et des officiers étrangers qui avaient 
suivi les opérations stratégiques du 3e corps 
d'armée, le général de Cissey disait : « Je 
» suis heureux de travailler, sous l'inspiration 
D du maréchal-président de la République, à 
» la réorganisation de l'armée française. 
» Comme ministre de la guerre et à la suite 
» des manœuvres qui viennent d'avoir lieu, 
» j'aurais peut-être quelques observations 
» à faire. Vous avez déjà beaucoup appris, 
» mais il nous reste encore beaucoup à ap-

» prendre, et nous apprendrons. » 
Ce n'était point là de vaines paroles, et nous 

apprenons que le général de Cissey, à peiDe 
rentré à Paris, s'est empressé, en véritable 
soldat, en homme d'action qu'il est, de pres-
crire les différentes mesures qui lui parais-
saient de nature à réaliser les améliorations 
déjà admises en principe, et dont les nouvel, 
les expériences venaient de faire reconnaître 
la pressante nécessité. 

Cette nécessité a apparu surtout avec uB 
incontestable caractère d'urgence en ce quj 
touche l'exercice de notre armée au tir des 
nouvelles armes à feu. 

Une immeuse révolution s'est en effet ac-
complie, on le sait, dans la confection des 
armes à feu, qu'il s'agisse de la mousqueterie 
ou de l'artillerie proprement dites. 

Le fusil rayé a remplacé l'ancien fusil à 
canon lisse, et la balle cylindro-conique a été 
substituée à l'ancienne balle spbérique. 

Les mêmes perfectionnements ont été ap. 
portés dans la fabrication des bouches à feu 
de l'artillerie. 

Les nouvelles armes à feu ont, par suite 
atteint une portée et one justesse de tir que 
l'on n'avait pas même soupçonnées jusqu'alors-
mais les progrès ainsi réalisés oni créé les 
plus graves embarras pour le département de 
la guerre, qui n'a pas trouvé d'assez vastes 
espaces pour pouvoir sans danger exercer au 
tir nos fantassins et nos artilleurs. 

Autrefois, en effet, les exercices à feu de 
l'artillerie s'effectuaient sur des polygones ap-
partenant à l'Etat, et dont la longueur ne dé-
passait généralement pas 1,500 mètres, les 
pièces n'y étant pointées qu'à des distances 
maxima de 700 à 900 mètres sur des cibles 
disposées au pied des grandes buttes de terre, 
où les projectiles venaient presque toujours 
s'enfouir. Les boulets qui, par aventure, tou-
chaient le sol nivelé en deçà du but rebon-
dissaient d'ailleurs sans s'écarter notablement 
du plan de tir et ne franchissaient presque 
jamais les buttes. 

Aujourd'hui, ces emplacements restreints 
ne sont plus convenables pour les écoles à 
feu de la nouvelle artillerie. Aussi le ministre 
de la guerre a-t-il dû faire cesser le tir à 
longue portée dans un grand nombre de po-
lygones, de telle sorte que si l'on tient compte 
des polygones plus vastes qui étaient situés 
en Alsace-Lorraine et que le dernier traité 
de Francfort nous a fait perdre, on com-
prendra sans peine les embarras qu'éprouve le 
général de Cissey pour permettre chaque année 
à nos régiments d'artillerie de s'exercer au 
tir des nouvelles bouches à feu. 

Ces difficultés ont été encore accrues par 
les dispositions récemmeal votées par l'Assem-
blée nationale, et relatives à la constitution 
des cadres et effectifs de l'armée active et de 
l'armée territoriale. 

L'article 5 de la loi du 13 mars 1875 porte 
en effet qu'à l'avenir l'artillerie comprendra 
notamment trente-huit régiments tous sta-
tionnés en France et constituant dix-neuf 
brigades à deux régiments, à raison d'une bri-
gade par corps d'armée, le premier régiment 
de chaque brigade étant de treize batteries, 
dont trois à pied, huit montées, deux montées 
de dépôt et de sections de munitions, et ta 
deuxième régiment étant à treize batteries, 
dont huit montées, trois à cheval, deux mon-
tées de dépôt et de sections de munitions. 

Même en admettant que les deux régiments 
d'une brigade occupent toujours la même gar-
nison, dix-neuf champs de tir au moins se-
raient, par conséquent, nécessaires. 

Nous sommes malheureusement fort loin 
d'en posséder un au^si grand nombre, et sur-
tout qui soient installés dans des conditions 
convenables. Quand ils doivent s'exercer au 
tir à longue portée, la plupart des régiments 
d'artillerie sont, par suite, obligés de faire de 
longues étapes pour chercher des lieux déserts, 
d'aller, par exemple, de Douai à Calais pour 
trouver une plage favorable ; encore sont-i's 

parfois obligés de renoncer au tir des pièces 
de position de gros calibre, qui nécessite des 
installations durables que ne toléreraient point 
les propriétaires sans de très-fortes indemnité8-

Des difficultés de même nature se produi-
sent pour les exercices à feu de l'infanterie et 
de la cavalerie, les garnisons étant actuelle-
ment, aux termes de la loi du 24 juillet 1873 
qui divise la France en régions et subdivisions 
de région, disséminées sur toute l'étendue da 
territoire, au milieu de villes populeuses, dont 
les faubourgs el les villas obstruent toutes les 
campagnes d'alentour. 

Cette situation, dont il est possible à tout 
le monde de se rendre exactement complfl 

puisqu'elle décode, d'une part, de la portée 
plus grande des diverses armes à feu, et 
d'autre part, de l'augmentation considérable 
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nombre des propriétés bâties, pourrait, si 
Je se prolongeait, — et les grandes maoœu-

s d'automne qui viennent de s'accomplir 
"* permis de le constater, — entraver le fonc-
""aoement régulier d'un des services mili-
ces les p'us indispensables à la défense du 

'"îl'était bien naturel que l'honorable général 
de Cissey» si soucieux des graves intérêts qui 
, • soot confiés, s'en émût. 

Des ordres ont donc été donnés pour que 
]es dispositions spéciales destinées à faciliter 
l'établissement de nouveaux champs do tir 
tans entraîner l'Etat dans de3 dépenses trop 
jodjidérables fussent immédiatement prépa-
rées, pour être ensuite soumises à l'Assemblée 
niiiooale. 

(Journal des Débats). 

Chronique locale 
et méridionale. 
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Le ministre de la guerre vient de donner des 
ordres pour que les congés pour affaires per-
sonnelles qui ont remplacé les semestres soient 
donnés aux "officiers seulement après les ma-
nœuvres. Les hommes de troupes n'ont droit 
qu'à des permissions de trente jours au plus. 

Le ministre de la guerre a décidé, à la 
date du 6 août 1875, que dans les gran-
des manœuvres ou en campagne, les généraux 
commandant une division ou une brigade de 
cuirassiers, feraient usage d'une cuirasse ou 
d'un casque. 

La cuirasse est celle des officiers decuirassiers; 
elle n'est portée qu'avec la tunique et la petite 
tenue. 

Le casque est celui des officiers de cuirassiers; 
le bandeau est orné sur le devant de deux ou 
trois étoiles en argent suivant le grade des gé-
néraux. 

Les généraux font usage, avec ce casque, 
dune aigrette en plumés de héron de couleur 
écarlale pour le général de division et bleu de 
ciel pour le général de brigade. 

Les officiers généraux commandant une di-
lision ou une brigade de cavalerie légère ou de 
ligue, porteront le képi monté sur une carcasse 
rigide en cuir, dont l'arête supérieure est gar-
nie intérieurement d'un cercle en tôle d'acier. 

La tenue des officiers d'état-major attachés 
aux divisions ou aux brigades de cavalerie est 
modifiée d'après les mômes principes. 

Le devant du cimier du casque est orné d'un 
oudre en argent ; le plumet est tricolore. 

Se basant sur des considérations sérieuses et 
QHÏI est inutile de reproduire, M. le général 
du Barail, inspecteur de l'Ecole de cavalerie de 
Saumur, a décidé, avec l'autorisation de M. le 
ministre de la guerre, que la liste de classement 
te diverses catégories d'officiers ayant suivi 
les cours de cette école ne serait plus livrée à la 
publicité. On fera dorénavant connaître les 
ûocas des officiers ayant obtenu le droit d'être 
portés, à titre de récompense, sur le tableau du 
choix pour le grade supérieur, mais sans tenir 
compte de leur classement. 

Cette décision intéressant les officiers qui vont 
être désignés pour aller à l'Ecole de Saumur 
l'année prochaine, nous nous empressons de la 
tore connaître à nos lecteurs. 

■ 

A la date du 24 juillet dernier, le président 
de la République a décrété qu'en temps de 
guerre les familles des sous-officiers, brigadiers 
6) gendarmes mariés ou veufs avec enfants, appe-
ls hors de leur résidence pour faire partie des 
forces publiques aux armées, recevraient une 
indemnité spéciale de un franc par jour. 

Cette indemnité n'est due ni aux familles des 
nommes veufs qui ne se composent que d'enfants" 
de troupe au-dessus de l'âge dix ans, ni à celles 
des hommes de la réserve ou de l'armée terri-
toriale qui sont appelés à faire temporairement 
'e service de la gendarmerie. 

Elle est allouée pendant toute la durée de 
'absence des sous-officiers, brigadiers et gen-
darmes. 

Le Bulletin des Lois pour l'Alsace-Lorraine 
qui vient de paraître, contient une ordonnance 
du ehancellier de l'empire, en dae du 21 
SePtetnbre, d'après laquelle les monnaies d'ar-
got et de cuivre en valeur de francs n'auront 
Ç cours légal en Alsace-Lorraine a partir du 
1 octobre. 

La cour de cassation a rendu, le 23 août 
dernier, quatre arrêts, desquels il résulte que 
les dispositions de la loi du 29 juin 1872, re-
latives à la perception de la taxe de 3 % sur le 
revenu des valeurs mobilières, atteignent, sans 
exception ni réserve, toutes les actions et toutes 
les parts d'intérêt dans les sociétés, quels qu'en 
soient le caractère et la nature. La cour a déci-
dé, en conséquence, que la taxe doit être ac-
quittée, même sur le produit des parts d'inté-
rêt dans les sociétés en nom collectif, et, en cas 
de société en commandite, sur le produit des 
parts afférentes aux associés responsables aussi 
bien que sur celui de la commandite elle-même. 

Le paiement de la taxe annuelle de 3 % doit 
être effectué en quatre termes trimestriels, dans 
les vingt premiers jours des mois de janvier, 
avril, juillet et octobre, sous peine d'une amende 
de retard de 100 fr. à 5,000 fr., outre les dé-
cimes (article 5 de la loi du 29 juin 1872 et 2 
du décret réglementaire du 6 décembre 1872). 

Les représentants des sociétés auxquelles sont 
applicables les arrêts de la cour de cassation sont 
iuvités à payer, dans les vingt premiers jours 
du mois d'octobre courant, au bureau de l'enre-
gistrement, le terme applicable au Irimestre 
courant. Il ne sera pas insisté sur le recouvre-
ment des termes antérieurs. 

D'après l'article 2, — 3° de la loi du 29 juin 
1872. — le revenu passible delà taxe annuelle 
de 3 % est déterminé, pour les parts d'intérêts 
et commandites, soit par les « délibérations des 
conseils d'administration des intéressés, soit, à 
défaut de délibération, par l'évaluation à raison 
5 % du capital social ou de la commandite, ou 
du prix moyen des cessions de parts d'intérêt 
consenties pendant l'année précédente. » 

Conformément aux ordres du ministre de la 
guerre, une nouvelle session d'examens s'ouvrira 
le 1er décembre prochain, dans tous les corps 
d'armée, pour le recrutement des sous-lieutenants 
auxiliaires de la réserve de l'armée active, et des 
officiers de l'armée territoriale. On n'admettra 
pas de candidats pour l'armé du génie. 

Dans celte session on examinera également les 
demandes des aspirants aux emplois des services 
administratifs et médical qui seront présentés 
après la clôture des dernières listes établies. 

Des facilités pourront être données, dans les 
corps de troupe, aux candidats qui désireront 
compléter leur instruction militaire 

Les catégories de personnes admissibles a 
l'examen sont : 

Pour la réserve de l'armée active : 
1° Les anciens officiers de la garde nationale 

mobile, qui sont assujettis par leur âge à servir 
dans la réserve de l'armée active ; 

2„ Les anciens sous-officiers libérés du service 
dans l'arnée active, mais encore astreints au ser-
vice dans la réserve, qui seraient signalés par 
leurs chefs de corps comme s'étant montrés sus-
ceptibles d'arriver au grade d'officier, s'ils 
étaient restés en activité. 

Pour l'armée territoriale : 
1° Les officiers, sous-officiers et soldats de la 

garde nationale mobile et des corps mobilisés 
qui, en raison de leur âge, ne sont pas classés 
dans la réserve de l'armée active ; 

2° Les anciens sous-officiers de l'armée active 
qui ont terminé leur neuf années de service 
exigées par la loi. 

Les candidats pour les emplois de médecin 
doivent être docteurs en médecine, et ceux pour 
les emplois de pharmacien, doivent être pharma-
ciens de lreclasse. 

Les candidats devront adresser leur demandes 
à MM. les généraux commandant les subdivisions 
et y joindre la copie de leurs états de service et 
leur acte de naissance sur papier libre. 

Les examens auront lieu à Toulouse, Montau-
ban, Agen et Auch. 

Si certaines mesures de police sont gênantes 
pour quelques personnes, il ne faut pas pourtant 
oublier que l'intérêt public exige qu'elles soient 
respectées. A Cahors surtout on enfreint tous les 
jours la défense de secouer des tapis sur la voie 
publique, bien que cela salisse les passants et les 
habitants des étages inférieurs. On voit égale-
ment tous les jours des dépôts d'ordures et im-
mondices placés sur la voie publique après le pas-
sage des tomberaux ; cette infraction aux règle-
ments peut avoir des conséquences très-graves. 
On remarque en se promenant dans les rues, des 
caisses et des pots de fleurs placés sur les fenê-
tres, sans observer les prescription légales. Un de 
ces pots peut bel et bien tomber d'un troisième 
étage sur la tête d'un passant et le tuer raide. 

Nous pourrions poursuivre ces réflexions 
sur chacune des contraventions que la simple po-
lice est appelée à réprimer chaque jour. 

Nous lisons dans le Messager de Toulouse : 
On a arrêté, hier, dans une auberge de la rue 

Malbec, un nommé Tuilier, sculpteur, né à Paris, 
demeurant rue de la Colombette, pour avoir tenu 
des propos outrageants contre le maréchal de Mac-
Manon et contre l'armée française. 

Plusieurs personnes, présentes dans l'auberge, 
indignées de la conduite de cet homme, ont prê-
té main forte à la garde et à la police pour pro-
céder à son arrestation. 

Le préfet du Tarn vient d'adresser aux sous-
préfets et maires du département une circulaire 
de laquelle il résulte que, dans le cas d'insuffi-
sance des ressources communales, des demandes 
de secours pour les familles nécessiteuses des 
réservistes pourront être présentées au ministre 
de l'intérieur. Ces demandes, d'un chiffre aussi 
modéré que possible, devront être motivées et 
formées par la voie hiérarchique ; elles seront 
transmises immédiatement au ministre par le 
préfet, avec avis favorable. 

Le conseil municipal de Lavaur a décidé 
qu'une somme de 1 fr. par jour serait distribuée 
aux femmes des réservistes. Il a été alloué 25 c. 
pour chaque enfant. 
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COLLÈGE ECCLÉSIASTIQUE DE L'IMMACULEE 

CONCEPTION, A GOURDON (LOT). 

Depuis longues années, dans la ville de Gourdon 
et aux environs, un impérieux besoin se faisait 
sentir : le besoin d'un enseignement secondaire, 
solide par lui-même, mais uni à une éducation 
vraiment digne de ce nom. Instruction, éducation, 
ce sont deux sœurs qui doivent se donner la main 
et qu'on ne doit jamais séparer. Trop souvent, hélas I 

celte séparation a eu lieu. Aussi, il y a quelques 
années, un auteur célèbre a-t-il écrit ces paroles 
dignes d'être profondément méditées : « On néglige 
» trop l'éducation morale et religieuse, bien autre-
» ment importante que l'éducation purement inlel-
» lecluelle. Ce n'a jamais été faute d'esprit, mais 
» faute de moralité que les nations ont péri; les 
» bonnes mœurs sont l'âme des sociétés. » 

Ces paroles sont d'une actualité parfaite. Heureuse 
la France si elle les avait toujours comprises 1 Tou-
jours, néanmoins, les cœurs droits et les parents 
sérieux en ont reconnu la vérité. Ainsi, autour de 
nous, souvent des doléances se sont fait entendre; 
nous avons vu exprimer bien des craintes et couler 
des larmes trop légitimes : c'étaient des pères, des 
mères qui nous parlaient de leurs enfants. Un appel 
a été fait à notre zèle, à Botre dévouement. Com-
ment résister à des désirs si vivement exprimés? 
Nous avons compris. Il ne s'agissait pas d'une puérile 
rivalité, ni d'une basse spéculation. Recevoir les 
enfanls qui nous seraient confiés, former autour 
d'eux un air plus pur, une atmosphère sereine, ou 
leur esprit puisse librement s'épanouir et leur cœur 
se développer loin des contacts funestes, tel est noire 
but. Pour cela, que fallait-il ? Des maîtres, des pro-
fesseurs dont les paroles, les leçons et surtout les 
exemples instruisent et moralisent à la fois. 

L'œuvre par nous entreprise est des plus impor-
tantes; aussi fut-elle vivement encouragée par le 
premier magistrat jlu département. Notre vénérable 
Evêque, de son côté, voulut bien la bénir et nous 
promettre de seconder nos efforts. Dès ce moment, 
fort de notre bonne volonté, nous avons dit : Pa-
rents, -nous voici ; nous sommes à vous et à vos 
enfants. Peines, sacrifices, rien ne nous coûtera 
pour remplir notre tâche. 

Sans doute, de nombreuses difficultés ont envi-
ronné l'œuvre naissante. Mais ees difficultés ont été 
vaincues. Les résultats delà première année ont 
dépassé nos espérances. L'œuvre est désormais fon-
dée. C'est avec un nouveau courage que nous allons 
la continuer et la développer. Du reste, notre œu-
vre est connue, et d'abord, le local de l'établisse-
ment possède toutes les conditions voulues de 
salubrité. Nul autre ne peut lui être comparé dans 
la ville de Gourdon. Désormais, nous pourrons re-
cevoir tous les pensionnaires qui nous seront pré-
sentés. Pour la discipline, les élèves sont constam-
ment sous les yeux de leurs maîtres et soumis à une 
règle ferme et douce tout à la fois. 

L'enseignement sera en tous points conforme à 
celui des collèges de l'Etat et les élèves seront pré-
parés pour les examens nécessaires aux carrières 
diverses'qu'ils voudront embrasser, et, par consé-
quent, au baccalauréat. Le nombre de professeurs 
répondra aux exigences de l'enseignement désiré. 
Notamment, un professeur d'anglais sera attaché à 
l'établissement. (Nous ne saurions manquer de pro-
fesseurs. Mgr l'Evêque, voulant témoigner la satis-
faction avec laquelle il voyait notre entreprise, nous 
a autorisé à choisir nos maîtres parmi tous les prê-
tres du diocèse qui voudraient se vouer à l'enseigne-
ment.) Ladireciiou de l'établissement est confiée à 
M. l'abbé Vassal, connu déjà par l'impulsion vigou-
reuse qu'il a su donner, dès le début, à l'enseigne-
ment. A côté de lui sont d'autres professeurs d'un 

mérite incontestable qui se montreront des amis, de 
vrais pères pour les enfanls. 

Indication des prix pour les diverses catégories d'élèves. 

Pensionnaires (enseignement et nourriture), pour 
10 mois 400 fr. 

Demi-pensionnaires id 280 

Un externe latiniste, par mois <0 

Enseignement primaire. 
Un externe commançant, par mois. 5 fr. 
Un externe lisant et écrivant, id.... 6 

Un externe, 4 "cours de français, id.... 7 
Faux frais divers, par an 6 

Surveillance, par mois 2 
NOTA. — Notre Collège n'admet que des élèves 

surveillés, sauf des cas extraordinaires. 
Les soins du médecin et les médicaments sont à 

la charge des parents. 
L'habillement est laissé au choix des parents. Il 

faut à chaque élève un trousseau convenable. Les 
parents devront toutefois fournir les couvertures de 
lit nécessaires. 

La rentrée est fixée au lundi 11 octobre. 
GRACIE, 

Chanoine hon™, curé archiprêtre de Gourdon. 
Bachelier ès-lettres. 

ETAT CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 

DM 2 au 9 Octobre. 

Naissances. 
Hébrard (Jean), rue Darnis. 
Vincent (J.-B.-Etienne), rue de la Liberté. 
Roussel (Paul-François), Port-Bullier. 
Vinge (Jules), Cabessut. 
Contou (Marie), Hôtel de la Préfecture. 
Second (Auguste), rue Mascoutou. 
Tréjet (François), rue Donzelle. 
Conduché (Paul-Joseph), rue Saint-Pierre. 

Décès. 
Sers (Louis), 15 ans, rue Malique. 
Sarrazin (Julien), tailleur, 79 ans, rue du Four-

Saint-Laurent. 
Faurie (Elisa), 14 ans, route de Larroque. 
Alazard (Marie), 58 ans, à Merle. 
Leroux (Joseph), 60 ans, Hospice. 
Contoji (Marie), 1 heure, Hôtel de la Préfecture. 
Garrigou (Joseph), employé, 22 ans, rue Fondue 

haute. 

CALENDRIER DU LOT. — Octobre. DAT.| 

JOURS FITES 

10 Diman. s François B. 

11 Lundi. se Zanaïs. 

12 Mardi. s» Spérie. 
13 Mercr. s Edouard. 

14 Jeudi. s Calixte. 

1ÎS Vend. s« Thérèse. 

16 Samedi s Âmbroise. 

POIRES. 

Castelfranc, Marcilhac, St-Cy-
prien, Cajarc, Latronquière, 
Martel. 

Albas, Labastide-Murat, l'Hô-
pital-St-Jean. 

Castelnau. 

Figeac. 

Cremps.'Prayssac 

Lunaisons du mois de Septembre. 
© P. Q le 7, à 4 h. 1B du «oir. 

P. L le 14, à 11 h. 24 du soir. 
@ D. Q le 21, à 2 h. 22 du soir. 
@ N. L le 29, à 8 h. 22 du matin 

 Périgée, le 16. — Apogée, le 4. 

Pour la chronique locale, A. Laytou. 

Dépêches Télégraphiques 

Paris, 8 octobre 1875, midi. 

Dans un discours prononcé à Liverpool, lord 
Derby démontre qu'il n'est nullement vrai que 
l'influence de l'Angleterre doive devenir nulle. Il 
croit qu'il ne faut pas concéder l'autonomie de 
l'Herzégowine. 

Lord Derby dit dans le même discours qu'il 
espère que l'Angleterre pourra éviter une guerre 
avec la Chine. 

Bourse de Paris. 

Paris, 9 octobre 1875. 

Rente 3 p. «/,... 65.80 

— 4 1/2 p. •/. 95.75 

— 5 p.o/. 105.10 



JOURNAL DU LOT 

Crédit foncier de France. 

Emission à 485 fr. d'Obligations communa-
les de 500 francs 5 0/0, remboursâmes en 
50 ans par voie de tirage au sort. Emissions au 
pair d'Obligations communales 5 0/0. pour 
une échéance de 10 ans et à 4 1 /2 °/0 pour une 
échéance de 5 ans a moins de 10 ans. On sous-
crit : à Paris au Crédit foncier de France, rue 
Neave-des-Capucines,n° 19; daDs les départe-
ments : aux Recettes des finances, chez MM. 
les notaires et,chez tous les lorrespondants du 
Crédit foncier. 

On peut chez les mêmes intermédiaires se 
procurer, au cours, des obligations commu-
nales 5 % rapportant 15 francs et remboursa-
b/es à 300 fr. 

Publications de la librairie Hachette 
79, boulevard Saint-Germain, Paris. 

Le Dictionnaire abrégé de la langue française que 
vient de mettre en vente la librairie Hachette et l>, 
aura bientôt sa place dans toutes les bibliothèques : 
il a été exécuté avec l'approbation de M. Littré par 
M. Beaujean, son plus assidu collaborateur. C'est le 
résumé du grand Dictionnaire, c'est la réduction en 
un seul volume de l'immense travail du maître. 

L'ouvrage paraît en 25 fascicules à 50 centimes ; 
les 23 premiers fascicules sont en vente. 

JOURNAL DE LA JEUNESSE. — Sommaire de 
la 149E livraison (9 octobre 1875). — TEXTE : La 
toute petite, par J. Girardin. —Les éruptions 
volcaniques en Islande, par Et. Leroux. — Les 
armes de guerre chez les Romains, par P. Vincent. 

— Les aventures du capitaine Magon, par L. Cahun. 
— Le chien, par Rendu. 

DESSINS d'Emile Bayar, F. Régamey, P. Philip-
poteaux, etc. 

LE TOUR DU MONDE. — Nouveau journal 
des Voyages. — Sommaire de la 770E livraison, 
(9 octobre 1875). — Texte : Voyage en Chine : 
Formose, par J. Thomson. 1870-1872. Dessins iné-
dits, d'après les photographies et les croquis de l'au-
teur.— Onze dessins de J. Moyraet, E. Riou, F. 
Sorrieu, A. Marie, P. Fritel et Taylor. 

GAZETTE DES FAMILLES 

Sommaire du dernier numéro . 
Le chef-d'œuvre inconnu, par H. Guillaumot.— 

Petite gazette, par F. de Collonges. — Le duel 
du curé (suite!, par Dechastelus. —■ Aventures 
d'un révolutionnaire (suite et fin), par F. Mara-
tuech. — Le condamné, par H. de Condé. — 
Causerie scientifique, par Gardot. — Les vins de 
Hongrie, par de Veyles. 

Librairie Berehe et Tralin, rue Bonaparte, 82, Paris-

LA NT AD. GODCHAU 
12, Faubourg Montmartre, — connue pour 
vendre le meilleur marché de tout Paris, — 
adresser franco à toutes les personnes qui lui 
en font la demande par lettre affranchie, son 
Catalogue général el illustré des Nouveau-
tés d'hiver en Vêtements pour hommes et en-
fanls. — Gravures et modèle pour prendre les 
mesures soi-même, et nomenclature des pris, 
impossibles à toule aulie maison. — Gros, 
Détail, exportation. 

Revue Scientifique. 

SOMMAIRE DO NUMÉRO 14 (2 OCTOBRE 1875). 

La filature du coton en Alsace, par M. Ch. 
Grad. — Exposition internationale de géographie à 
Paris : III. La géographie historique. — Associa-
tion française pour l'avancement des sciences. — 
Congrès de Nantes : Section de génie civil, de na-
vigation et de géographie. — Congrès international 
des sciences médicales : Session de Bruxelles. — 
Académie des sciences de Paris. —Bibliographie 
scientifique. 

Revue Politique et Littéraire. 

SOMMAIRE ho NUMÉRO 14 ^2 OCTOBRE 1875). 

Les réservistes, par M. Louis Jezierski. — M. 
Ernest Bersol, par M. Charles Bigot. — Thorwald-
sen, d'après M. Eugène Pion, par Léo Quesnel. 
— Le centenaire de Michel-Ange : Les fêtes de 
Florence. — L'incident belge. — Notes et impres-
sions, par N***. — La semaine politique. 
On s'abonne au bureau du journal, 17, rue de l'Ecole-

de Médecine, à Paris. 
Chaque journal : Paris, Six mois 12 fr. Un an 20 

fr. Départements, Six mois 15 fr. Un an 25 fr. 
Les deux journaux réunis : Paris, six mois 20 fr. 

Un an 36 fr. Départements, six mois 25 fr; Un an 
42 fr. 

Prix du numéro : 50 centimes. 

REVUE ILLUSTRÉE des lettres, sciences, arts et 
industries dans les deux mondes. 

Sommaire du n° 48. 

Texte : Les Arts décoratifs (fin). — Les glaces et 

les cadres, par M. Charles Blanc, de l'Institut 
Les lois de la nature (fin). — La division du 
vail dans la nature et dans l'homme, par y 

Mœckel. — La duchesse de Rochebrune (suite), p
ar 

M. Ernest de Calonne.—Le tunnel de St-Gothard 
par M. Denizet. — Le brigandage en Italie. 
Bngantozzo el Vincenzo Maggiari, par M. Armand 
Dubarry. 

Gravures : L'avocat du coin. — Les lois de |â 
nature (10 figures).—Le tunnel de Saint-Goihard 
— Machine perforatrice. — Emplacement des cons-
tructions . —Locomotive de travail. 

Abonnement : Six mois, 15 francs. - Un an, '25 fr 
Bureaux : 25, rue Monsieur-le-Prince, Paria. 

Nous engageons nos lecteurs à voir 
aux Annonces la combinaison avantageuse de 
crédit musical et littéraire offert par la maison 
Abel PILON, de Paris 

On demande, des représentants. 

Éviter les contrefaçon» 

CHOCOLAT 

MENIER 

Exiger le véritable nom 

C. D1LLET, éditeur, rue de Sèvres, 15, Paris. 

■aBLJi?qttr 

sur le Suffrage universel, 
par M. Henri NADAL. 

Prix : 1 fr. 

BAYLES J NE 

sur le Suffrage universel, 
par le même. 

Prix : SO centimes. 

En vente chez M. GIRMA, libraire et marchand d.e musique 
à Cahors. 

MACHIN ES ACOU DRE RÉDUCTION 
,y VÉRITABLES _ _^. », 

™mMk DE PRIX 
U {A partir du 1

er
 Octobre 1.875) 

AGRANDISSEMENT DES USINES DE LA C
ie "SINGER" 

Produisant actuellement 30,000 Machines par mois. 

241,679 MACHINES VENDUES PENDANT L'ANNÉE 1874 (Chiffre Officiel) 
4 DIPLOMES D'HONNEUR - PLUS DE 100 MÉDAILLES DE 1* CLASSE 

RECONNUES LES MEILLEURES POUR FAMILLES * ATELIERS 

Prix: 175 francs. 
AVEC CUIDES ET ACCESSOIRES 

TJWE ANNÉE DE CRÉDIT CP-AJ3 PAIEMENTS MENSUELS) 
REMISE AU COMPTANT : 10 POUR CENT. 

Garantie sur facture — Apprentissage gratuit 
Maison Principale : 94, boul. Sébastopol, Paria. Succursales à Lyon, Marseille, Lille, Rouen, Besançon 

Seul dépositaire à Cahors, Cangardel 4« fils aîné, mercerie. 

CINQ f RANGS PAR MOIS 
JGSQU'A CENT FRAXCS I>'AC Ql ISITIOJÏ Q 

Pour un achat au-dessus de cent francs, le payement est divisé en vingt mois. 
En province, les recouvrements se font par mandats de vingt francs tous les quatre mois, 

pour un achat de cent francs et au-dessous. 

CRÉDIT LITTÉRAIRE ET MUSICAL 

ABEL PILON, éditeur, 33, rue de Fleurus, à Paris 
EXTRAIT DU CATALOGUE DE LIBRAIRIE 

RUE DE LA LIBERTÉ, CAHORS, 
A l'honneur de prévenir les personnes qui ont la vue fatiguée par le 

travail ou bien par des verres mal appropriés à leurs yeux, qu'on trouvera 
chez lui un grand assortiment de lunettes, de conserves en verre cristal, 
blancs, coloriés, fumés des meilleures fabriques de Paris, verres de rechange 
pour myopes, el pour presbytes; on trouvera aussi le même assortiment en 
longues-vues, lorgnettes, jumelles de spectacle, lorgnons, pince-nez faces., à 
main, boussoles, loupes, pièces a lire, baromètres, thermomètres, hygromè-
tres, éprouvettes, pèse-liqueurs eu tout genre, alambics pour l'essai des vins, 
boîles de mathématiques, graphomètres, décamètres, équerres, niveaux-
d'eaux et à bulle-d'aîr, mires, jalons, chaînes d'arpenteurs, compte-fils, 
trousses de voyage, porte-monnaies, porte-feuilles, passe-parlout assortis, 
cannes, gibecières, sacs de fantaisie et de voyage, stéréoscopes, épreuves, 
groupes et paysages etc., etc. 

Bel assortiment de coutellerie fine, de sécateurs, instruments 
de Chirurgie, bandages et ceintures, confection d'appareils 
orthopédiques. 

ORFÈVRERIE ET COUVERTS 

DE LA MAISON CHR1ST0FLE 

ET REARGENTURE. 

BIJOUTERIE RELIGIEUSE 

ET ACHAT DE VIEILLES MATIÈRES 

DOR ET D'ARGENT. 

ARTICLES DE PARIS, 

TONDEUSES, TOURNE-BROCHES 

ET RÉPARATIONS. 

ASSORTIMENT 

DE REVOLVERS DES FABRIQUES 

DE LIÈGE. 

Concile œcuménique de- Rome, splen-
dides illustrations e.n chromo, véritable mo-
nument élevé à la gloire du Saint-Siège et 
de l'Eglise, 8 vol. in-folio. 800 fr. 

Payables 50 francs par trimestre. 
La Vie de N.-S. Jésus-Christ, par Jérôme 

Natalis, 2 grands volumes in-folio, illustrés 
de 130 gravures sur acier. 90 fr. 

Vie de la très-sainte Vierge, par Le Mul-
lier, 2 vol. in-8» raisin, illustrés sur acier. 
Prix des 2 vol. 25 fr. 

La Sainte Bible, illustrée par Gustave 
Doré, édition Marne, 2 vol. in-fol. 200 fr. 

Missale Romanum, splendido édit. Marne, 
1 vol. in-folio richement relié, doré. 85 fr. 

Les Evangiles. Grandes illustrations de 
Bida, édit. Hachette richement reliée. 700 fr. 

DUFOUR. Grand Atlas universel, le 
plus complet de tous les atlas. 90 fr. 

Grande carte de France, montée sur toile 
et rouleau, pour bureaux. 25 fr. 

Géographie. Dernière édition, par Malte-
Brun iils, 8 vol. in-8°, gravures sur acier et 
coloriées, broché. 80 fr. 

, Causes célèbres illustrées, 7 vol. 49 fr. 
Art pour tous, par C. Sauvageot, 13 vol. 

cartonnés. 390 fr. 

POUGET. Des Droits et des obligation» 
des divers négociants et commissionnai-
res, 4 vol. in-8°. 32 fr. 

PELOUZE et FREMY. Traité de chimie 
générale, analytique, industrielle et agri-
cole, 7 vol. grand in-8°. 120 fr. 

BREHM. La vie des animaux, illustrée 
de nombreuses vignettes. 4 vol. in-8°. 42 fr. 

L'Ecole normale, journal d'éducation et 
d'instruction, bibliothèque de l'enseignement 
pratique. Ouvrage indispensable aux institu-
teurs. 13 vol. in-8°. 65 fr. 

BALZAC. Seule édition complète, nouvelle 
et définitive, publiée par Michel Lévy frères. 
24 vol. in-8">. 180 fr. 

CHATEAUBRIAND, f£uvres illustrées, 
9 gros vol. in-8» jésus. 100 fr. 

MUSSET (Alfred de). Œuvres complètes, 
grande édition, avec illustrations de Bida. 
10 magnifiques vol. in-8». 80.fr. 

La famille d'Orléans, magnifique volume 
in-folio avec introduction historique par Jules 
Janin, les titres et les armes en chromo, et 
tous les portraits, biographies et autographes 
de chacun des membres de cette famille. 
40 planches, riche album de salon. 120 fr. 

OUVRAGÉS DE IIH. MICHEL LÉVY FRÈRES, DENTU, AMYOT, LBUERRE, ETC. 

CISÊD1T MUSICAL 
Fourniture immédiate de la totalité des demandes de tout ce qui existe en œuvres musi-

cales éditées à Paris : Méthodes, Etudes, Partitions d'Opéras, Morceaux détachés d'Opéras, 
Musique religieuse, etc. 

La Musique étant marquée prix fort sera réduite des deux tiers, c'est-à-dire qu'un mor-
ceau marqué six francs sera vendu deux francs, etc. — Cette diminution se trouve faite sur 
■es catalogues. 

Collection complète des œuvres spéciales pour piano à. deux mains, doigtée par Moscheles, 
Beethoven, Mozart, Weber, Haydn, Clementi, soit 11 volumes grand format. Prix : 80 fr. 

Envoi franco des Catalogues, comprenant les grands ouvrages illustrés, la Littérature, 
t les Romans et ouvrages divers et le Catalogue spécial de Musique. 

LE JOURNAL DU DIMANCHE 
Recueil Littéraire et Illustré 

paraissant chaque semaine, avec 16 pages de texte et gravures inédites, et 
un morceau de musique. 

ABONNEMENTS : 

Un An, 8 francs. — Six. mois, 4 francs. 
Par un mandat sur la poste, au nom de l'Administrateur, place Saint-André-

des-Arts, il, à Paris. 

Le Journal du Dimanche compte maintenant vingt années d'existence ; 
sa collection se compose des ouvrages les plus estimés des Auteurs contempo-
rains, et c'est avec le concours des dessinateurs et des graveurs les plus dis-
tingués que ce recueil a conservé le premier rarjg parmi les publications il-
lustrées. 

Trente-quatre volumes sont en vente 
Le volume broché, pour Paris 5 fr. 

id. pour les Départements. 4 fr. 

PkJE ET SIROP DE BEBTHEA LA CODÉINE 
Aucun médicament ne calme plus sûrement les toui opiniâtres de la Grippe, du Catar-

rhe, de la Coqueluche, delà Bronchite, de la Phthisie, et toutes les irritations de poitrine! 
Dépôt à Pari*, Pharmacie du louvre, 151, rue St-Honoré, et dans tontes les Pharmacie». 

TABLEAU DES DISTANCES 
louveliement imprimé et complété jusqu'à ce jour 

De chaque Commune du Département du Lot 
aux chefs-lieux du Canton, de l'arrondissement 
et du Département, dressé en exécution de 
l'article 93 du règlement du 18 juin 1811. 

PRIX : I jrRAIfC. 
Chez M. Laytou, rue du Lycée, à Cahors. 

Pour les extraits et articles non signé 
Le propriétaire-gérant A. Laytou, 

MAGASIIV DE FLEURS ARTIFICIELLES 

FLEURISTE 

rue du Lycée, à Cahors 
Grand assortiment de Bouquets d'E-

glise ; Vases en porcelaine; Flambeaui 
en verre et Fournitures pour fleurs ; 
Papiers de toutes couleurs. 

Bouquets de fêtes votives; salons 
et devaot d'aulel brodé or. 
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FLEURS ARTIFICIELLES. 

FLEURISTE A CAHORS 

Blagasln maison IZABN, juge, boulevard 
Sud en face le café Ferran. 

Bouquets d'Eglises et de St-Sacreraent ; 
Garnitures d'autel or ; Frange or et argent; 
Globes garnis et non garnis ; Couronnes 
nuptiales; Couronnes mortuaires; Four-
nitures pour fleurs; Papiers de toute5 

couleurs. 
Grand assortiment de Vases en porce-

laine et Flambeaux. Sujets religieux. 
Bouquets pour Fêtes votives; LanUmtt 

vénitiennes; Feux d'artifice. 


